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Famille, soins, école: la France discrimine
ses étrangers, selon le Défenseur des droits

Dans u~ ~pport J?ubliélundi, J,acquesToubon dénonce une série d'atteintes aux droits fondamentaux,
et consIdere le traitement des etrangers comme un « marqueur essentiel » des droits de l'homme

Au cœur de la pensée d'ex-
trême droite, la préfé-
rence nationale s'est dou-

cement instillée au pays des Lu-
mières ... Chaque page du rapport
intitulé «Les droits fondamen-
taux des étrangers en France »,
rendu public lundi 9 mai par le
Défenseur des droits, Jacques Tou-
bon. affirme cette réalité.

Si M. Toubon n'emploie jamais
l'expression politiquement mar-
quée de «préférence nationale »,
il montre combien l'accès à des
droits aussi fondamentaux que la
scolarisation ou la santé peut être
entravé pour les extra-nationaux.
Pire, il rappelle qu'on n'interroge
même plus ces discriminations,
tant elles se sont banalisées.
«L'idée de traiter dffféremment les
personnes n'ayant pas la nationa-
lité française, de leur accorder
moins de droits qUQUXnationaux
est sI' usuelle et convenue qu'elle
lafssemit croire que la question de
la légitimité d'Une telle distinction
est dépourvue de toute utilité et de
tout intérêt JI, note-t-il dès les pre-
mières lignes de son travail.

Depuis qu'il a endossé l'habit de
Défenseur des droits en
juillet 20J.4, Jacques Toubon ne
mâche pas ses mots pour alerter
sur l'esprit des lois françaises
autant que sur leur application. Le
rapport du jour est d'autant plus
important qu'il concerne aussi les
Français d'origine, puisque, à ses
yeux, «le respect des droits des
étrangers est un marqueur essen-
tiel du degré de défense et de pro-
tection des droits et libertés dans
un pays». L'ancien président du
conseil d'orientation du Musée de
l'immigration n'en est pas à son
coup d'essai sur le sujet.

305 pages de relevés
En octobre 2015, il a signé l'un des
rapports sur Calais qui, de ravis
généraL a le mieux dessiné les
manquements étatiques concer-
nant ce lieu. Sa voix - avec
d'autres -a contraintle gouverne-
ment à faire un petit pas vers des
solutions d'hébergement plus dé-
centes, mais aussi à penser la sco-
larisation des enfants et à prendre

en compte les jeunes isolés dans
la «jungle ».

Cette fois, dans «Les droits fon-
damentaux des étrangers en

Le rapport
«déplore la

persistance de
pratiques Illégales

dans l'accès aux
titres de séjours

pour soins»
France », M. Toubon enchaîne
305 pages de relevés et d'analyses
sur le sort réservé aux migrants.
Le Défenseur s'arrête d'abord sur
« la règle de droit elle-même, qui en
instaurant parfois des critères ap-
paremment neutres, limite defait
le plein accès aux droits fonda-
mentaux des étrangers », comme
c'est le cas des retraités chibanis,
qui, après des vies de travail en
France, doivent prouver un cer-
tain nombre d'années de séjour
légal en France s'ils veulent perce-
voir le minimum vieillesse. Une
obligation qui, par définition,
n'incombe pas aux Français.

En matière de prestations fami-
liales, le rapport relève que. non
content de faire vivre une distinc-
tion entre les enfants français et
étrangers, le code de la sécurité
sociale crée une différence de trai-
tement entre des enfants algé-
riens et marocains, par exemple,
et conduit à des refus de presta-
tion pour les jeunes algériens,
turcs, marocains, camerounais et
bosniaques vivant en France.

Mais c'est surtout l'écart entre
les droits officiellement procla-
més et les droits effectivement
exercés qui empoisonne le quoti-
dien des extra-nationaux. les em-
pêchant de les faire valoir dans les
préfectures et les mairies.

Ainsi, le Défenseur a été saisi à
de multiples reprises, pour le re·

L'écart entre les
droits prOClamés

et les droits
exercés

empoisonne le
quotidien des

extra-nationaux

fus de scolariser des enfants dont
les parents ne sont pas en séjour
régulier ou sont sans domicile,
alors que la scolarisation d'un en-
fant entre 6ans et 16ans est obli-
gatoire en France. En matière d'ac-
cès aux soins, le rapport «dêplore
la persistance de pratiques illéga-
les, non isolées, dans l'accès aux ti-
tres de séjours pour soins »_

_Refoulements.
Sur les réfugiés, ce n'est pas
mieux. Alors que le gouverne-
ment se félicite d'avoir amélioré
la situation des demandeurs
d'asile grâce à la loi du
29 juillet 2015,leur situation reste
assez critique, si l'on en croit le
rapport, qui insiste pour «que
tous les demandeurs d'asile se
voient versées dans les plus brefi
délais et avec effet rétroactif les al-
locations auxquelles ils ont droit
depuis le zer novembruOJ5 JI, date
de l'entrée en application de la
nouvelle loi

Sont aussi analysées les difficul-
tés qu'ont les personnes issues de
l'immigration à faire venir leur fa-
mille pour une simple visite. Les
listes de pièces requises et les con-
ditions fixées par les mairies ajou-
tent «des conditions non prévues
par les textes pour la délivrance
d'une attestation d'accuel1». Dans
les préfectures, l'accueil au gui-
chet est encore plus aléatoire que
dans les mairies. En dépit de l'en-
gagement pris en 2012 par le mi-
nistère de l'intérieur d'améliorer
l'accueil, «les "refoulements" per-
sistent à l'entrée de plusieurs pré~
fectures et constituent une entrave
inacceptable au droit des étrangers
à voir examiner leur situation ».
Parfois les migrants se voient exi-
ger par un guichetier un papier
qu'ils n'ont légalement pas à four-
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niT. Voire qu'ils ne pourront ja-
mais produire.

Le Défenseur des droits de-
mande d'ailleurs au ministre de
l'intérieur d'intervenir pour «em-
pêcher la propagation d'interpré-
tations du droit divergentes ou iIlé~

10/05/2016

gales au sein des préfectures », Le
ministre devrait aussi «procéder à
des rappels réguliers du droit ap-
plicable JI, estime M. Toubon. Sans
certitude que la volonté politique
soit Ii.•
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